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AVENANT AUX CONDITIONS GENERALES 
GARANTIE OPTIONNELLE 

« PERTE, VOL OU DETERIORATION DE BAGAGES » 
 

L'adhésion à la présente garantie est à durée ferme non renouvelable. 
 
La cotisation correspondante n'est pas remboursable. 
 
Seules les présentes conditions contractuelles et les informations portées sur la Demande d’adhésion ou le 
Certificat de garantie de l’Assuré sont applicables en cas de sinistre ou de litige entre les parties. 
 

DEFINITIONS 
Pour l'application du présent contrat, on entend par : 

 
Bagages 
Valises, malles, bagages à main de l’Assuré ainsi que leur contenu pour autant qu'il s'agisse de vêtements et d'effets 

personnels emportés par l'Assuré au cours du voyage garanti ou d'objets acquis pendant ce voyage. 

 
Objets de Valeur 
Fusils de chasse, équipements et matériels sportifs, bijoux, objets façonnés avec du matériel précieux, pierres 

précieuses, perles, montres, fourrures, matériels photographiques, cinématographiques, informatiques ou 

téléphoniques portables, d'enregistrement ou de production de son ou d'image ainsi que leurs accessoires. 

 
Sinistre 
Réalisation d’un événement prévu au contrat. Constitue un seul et même sinistre, l’ensemble des réclamations se 

rattachant à un même événement. 

 
Franchise 
Somme fixée forfaitairement au contrat et restant à la charge de l'Assuré en cas d'indemnisation survenant à la 

suite d'un Sinistre. 

La franchise peut également être exprimée en heure, en jour ou en pourcentage. Dans ce cas, la garantie 

concernée est acquise à l’expiration du délai fixé ou au delà du pourcentage fixé. 

 
Maximum par évènement 
Dans le cas où la garantie s’exerce en faveur de plusieurs Assurés, victimes d’un même événement, la garantie de 

l'Assureur est en tout état de cause limitée au montant maximum prévu au titre de cette garantie quel que soit le 

nombre des victimes. Par suite, les indemnités sont réduites et réglées proportionnellement au nombre de 

victimes. 

 

 

2  -  TABLEAU DES GARANTIES 
 
Pour connaître les conditions d’applications des garanties présentées dans ce tableau, se reporter aux 
chapitres suivants. 
 

GARANTIES MONTANTS ET LIMITES 

• Perte, vol ou détérioration de bagages Maximum par Assuré : Voir certificat de garantie 

  

Maximum par évènement : 4.000 € 

Limitation des objets de valeur : 50% du montant 

de la garantie, voir Certificat de garantie 

  Franchise par personne : 30 € 
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LA GARANTIE PERTE, VOL OU DETERIORATION DE BAGAGES 
 

PRISE D'EFFET ET DUREE DE LA GARANTIE 
 

Cette garantie est acquise 24 heures sur 24 pendant toute la durée de son Voyage conformément aux dates et pays 

de destination indiqués sur sa Demande d'adhésion. 

 

Elle prend effet au plus tôt à la date de son départ zéro heure et cesse dès son retour à son Domicile ou au plus 

tard le lendemain zéro heure de la date de son retour figurant sur sa Demande d’adhésion. 

 
Dans tous les cas la période de garantie ne peut excéder 60 jours consécutifs. 
 

OBJET DE LA GARANTIE 
 

La garantie prévoit le remboursement, dans la limite des montants et sous déduction de la franchise indiqués au 

« Tableau des garanties » et des « Frais Courants Raisonnables » : 

• la perte, le vol ou la détérioration totale ou partielle des Bagages de l’Assuré lors de leur acheminement par 

une entreprise de transport ou lors des transferts organisés par le Voyagiste, 

• le vol des Bagages de l’Assuré pendant son séjour, 

• la détérioration totale ou partielle des Bagages de l’Assuré, résultant de vol ou de tentative de vol, d'incendie, 

d'explosion, de chute de la foudre, de catastrophes naturelles, 

• le vol par effraction, des Bagages de l’Assuré transportés à l’abri des regards dans le coffre d’un véhicule non 

décapotable, dûment fermé et verrouillé à clef. 

Lorsque le véhicule stationne sur la voie publique, la garantie n’est acquise qu’entre 07 heures et 22 heures 
(heure locale). Dans tous les cas, l’Assuré doit apporter la preuve de l’heure à laquelle le vol a été commis. 
Dans tous les cas, l’indemnité est calculée sur la base de la valeur de remplacement de même nature sous 

déduction de la vétusté et ne peut pas excéder le montant du préjudice subi, ni prendre en compte les dommages 

indirects. 

La première année suivant l’achat, la valeur de remboursement est calculée à concurrence de 75 % du prix de la 

valeur d’achat. 

Dès la seconde année suivant l’achat, la valeur et réduite de 10 % par an. 

 

Lorsque la perte, le vol ou la destruction totale ou partielle des Bagages de l’Assuré, ressort de la responsabilité 

civile d'une entreprise de transport auprès de laquelle ils ont été dûment enregistrés, la garantie de l’Assureur 

intervient après épuisement et exclusivement en complément des indemnités que doit verser le transporteur sans 

pouvoir dépasser les montants maximums indiqués au « Tableau des garanties ». 

 
Les Objets de Valeur sont garantis dans la limite des montants indiqués au « Tableau des garanties ». De plus, 
les bijoux, objet précieux, montres sont garantis uniquement contre le vol et seulement lorsqu’ils sont portés 
par et sur l’Assuré, utilisés par l’Assuré, ou remis en consigne individuelle ou en dépôt au coffre de l’hôtel. 
 

MESURES PARTICULIERES A PRENDRE EN CAS DE PERTE, VOL OU DETERIORATION DE BAGAGES 
 
Outre les dispositions prévues au Chapitre QUE FAIRE EN CAS DE SINISTRE, l’Assuré ou son représentant doit : 
En cas de vol, saisir le jour même les autorités locales compétentes en déposant une plainte. 
• Effectuer le jour même une déclaration de perte, vol, détérioration totale ou partielle (préciser les dégâts) 

auprès de la compagnie de transport en charge de l'acheminement des Bagages. 
• Aviser le Centre de gestion par lettre recommandée, dans les 2 jours ouvrés suivant le retour à son Domicile 

en cas de vol. 
Passé ce délai, l'Assureur se réserve le droit d’appliquer la déchéance de garantie. 
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LES EXCLUSIONS DU CONTRAT 
 

EXCLUSIONS COMMUNES A TOUTES LES GARANTIES 
 
Sont toujours exclus du bénéfice des garanties contractuelles : 
• Tout voyage à destination de, ou effectué dans, ou en traversant  les pays suivants : Syrie, Soudan, Cuba, 

Iran, Corée du nord er Région de la Crimée. 
• Tout Assuré ou Bénéficiaire figurant sur toute base de données officielle, gouvernementale ou policière de 

personnes avérées ou présumées terroristes, tout Assuré ou Bénéficiaire membre d’organisation terroriste, 
trafiquant de stupéfiants, impliqué en tant que fournisseur dans le commerce illégal d’armes nucléaires, 
chimiques ou biologiques. 

 
 

EXCLUSIONS SPECIFIQUES A LA GARANTIE PERTE, VOL OU DETERIORATION DE BAGAGES 
 
Outre les exclusions communes, ne sont jamais garantis : 
• Les documents, papiers d'identité, cartes de crédit, cartes magnétiques, billets de transport et « vouchers », 

espèces, titres et valeurs, clés, skis, vélos, planches à voile, bateaux ou tout autre moyen de transport, le 
matériel à caractère professionnel, les instruments de musique, objets d'art, antiquités, collections, 
marchandises, lunettes, verres de contact, prothèses et appareillages de toute nature, vêtements ou 
accessoires portés par l’Assuré, marchandises ou denrées périssables. 

• Les accidents de fumeurs, ainsi que les dommages causés aux objets tombés ou jetés dans un foyer ou les 
brûlures occasionnées par un excès de chaleur sans embrasement. 

• Les pertes et dommages causés par usure normale, vétusté, vice propre de la chose. 
• Les détériorations occasionnées par les mites ou vermines, par un procédé de nettoyage, de réparation ou 

de restauration, par la mouille et le coulage. 
• La mauvaise manipulation de la chose du fait de l'Assuré ou de toute autre personne. 
• Le mauvais conditionnement ou défectuosité de l'emballage. 
• Lorsque les objets sont laissés sans surveillance dans un lieu public ou dans un local non fermé à clef mis à 

la disposition commune de plusieurs occupants ou lorsque les objets se trouvent dans une voiture 
décapotable, un véhicule dont les glaces ne sont pas fermées ou un véhicule dont les portières ou le coffre 
ne sont pas fermés à clef. 

• Les dommages résultant de confiscation, saisie ou destruction par ordre d'une autorité administrative. 


